
 

Cotisation d’adhésion pour l’année scolaire 

…2019……./…2020……. 

(À la trésorerie) 
 

Reçue la somme de ……….. euros, au titre de la cotisation à l’association JCCE : 

Espèce : □   Chèque : □   Chèque ANCV : □ 

Paiement différé : sur trois mois 

Septembre, octobre et novembre  

Nom de chèque        Certificat médical : □ 

 

M. Mme Mlle (1) Nom : ……………………  Née le : …………………….. 

Prénom : ………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………… 

Tél fixe : ___/___ /___ /___ /___      Tél portable :___/___ /___ /___ /___    

E-mail : …………………………………………………@………………………………….. 

□  JUDO  □  JUJITSU   □ TAISO   Numéro de licence (le cas échéant) :___________ 

 

□ Débutant blanche □Blanche 1,2 traits □ Jaune  □ Orange  □ Verte  □ Bleue 

□ Marron  □ Noire….. 

 

L’adhérent ou le représentant légal autorise la diffusion de photographies, via affichage et/ou site internet, prise à l’occasion de 

manifestation où le club participe sur lesquelles il apparaîtrait : 

OUI □  NON □ 

 

L’adhérent reconnaît avoir pris connaissance de l’objet associatif, des statuts et du règlement intérieur et déclare vouloir adhérer à 

l’association Judo Club de Cantenay-Epinard (JCCE). 

Autorisation parental : 

Je soussigné (père, mère, tuteur)     autorise /n’autorise pas (1) le Judo Club à 

prendre les dispositions nécessaires en cas de blessure ou d’accident concernant mon ou mes enfants. 

 

 

AUTORISATION PARENTALE DE SORTIE 
 

Je soussigné(e)  (père¹mère¹, tuteur¹) ………………………………………………………………………………………………… 

 

Reconnais avoir pris connaissance des points suivants dans le règlement intérieur du Judo Club de Cantenay 

Epinard : 

□ Les pratiquants mineurs restent sous la responsabilité de leurs parents jusqu’à la prise en charge par le professeur à 
chaque début de cours. 

□ Les parents sont responsables de leur enfant dans les couloirs et vestiaires de l’enceinte sportive (prise en charge du club 
uniquement dans le dojo). 

□ Les parents sont également responsables lors des déplacements à l’extérieur pour les tournois, compétitions et 
entraînements. 

□ Dès la fin de la séance d’entraînement, les mineurs doivent être récupérés dans le dojo par un parent ou un adulte 
autorisé. A défaut, l’association ne pourra pas être tenue responsable.  Si vous souhaitez autoriser  votre enfant à quitter 
seul le dojo, veuillez renseigner les informations ci-dessous : 

            L’enfant pourra être amené à un transport en commun lors de stage pendant les vacances scolaire 

J’autorise¹ / Je n’autorise pas¹ 



 
Mon enfant (nom et prénom) 

………………………………………………………… à quitter seul le dojo à la fin 

de son cours 

Fait à Cantenay-Epinard le: ….../……../………..                                          Signature du représentant légal 
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